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Reelection a la presidence et au Conseil executif du CICR

L'Assemblee du Comite international de la Croix-Rouge, dans sa
seance des 17 et 18 decembre 1980, a reelu M. Alexandre Hay a la presi-
dence du CICR, pour une periode de quatre ans.

M. Hay avait succede comme president du CICR au professeur
Eric Martin et avait pris ses fonctions le ler juillet 1976.

En tant que president du CICR, M. Hay continuera de presider ega-
lement le Conseil executif.

Dans la meme seance, l'Assemblee du CICR a renouvele le mandat de
quatre membres de son Conseil executif, MM. Richard Pestalozzi,
Jakob Burckhardt, Athos Gallino, Rudolf Jackli. II a, par ailleurs, accepte
la demission de ce Conseil de Mme Denise Bindschedler-Robert, en lui
exprimant ses vifs remerciements pour les distingues services qu'elle lui
a rendus depuis la constitution du Conseil executif en 1973. Mme Denise
Bindschedler-Robert reste membre de l'Assemblee du CICR.

Pour remplacer la demissionnaire, l'Assemblee a elu, comme cin-
quieme membre du Conseil executif, Mme Andree Weitzel, membre du
CICR depuis 1979.

Ratification des Protocoles

Le Gouvernement suisse a rec.u deux instruments portant ratification
par la Republique democratique populaire lao des Protocoles addi-
tionnels I et II aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatifs a la
protection des victimes des conflits armes internationaux et non inter-
nationaux, adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Ces instruments ont ete enregistres aupres du Gouvernement suisse
le 18 novembre 1980 et, conformement a leurs dispositions, les Protocoles
entreront en vigueur pour la Republique democratique populaire lao
six mois apres le depot des instruments de ratification, soit le 18 mai 1981.

Avec cette ratification, dix-sept Etats seront Parties au Protocole I
et seize au Protocole II.
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